






Code du patrimoine (extraits) 
Article L211-2 
La conservation des archives est organisée dans l'intérêt public tant pour les besoins de la 
gestion et de la justification des droits des personnes physiques ou morales, publiques ou 
privées, que pour la documentation historique de la recherche. 

Article L211-3 
Tout fonctionnaire ou agent chargé de la collecte ou de la conservation d'archives en application 
des dispositions du présent titre est tenu au secret professionnel en ce qui concerne tout 
document qui ne peut être légalement mis à la disposition du public. 

Article L212-4-1 
La conservation des archives numériques sélectionnées en application des articles L. 212-2 et L. 
212-3 peut faire l'objet, par convention, d'une mutualisation entre les personnes publiques
mentionnées à l'article L. 211-4, dans la mesure où au moins l'une d'entre elles dispose d'un
service public d'archives.

Article L212-6 
Les collectivités territoriales sont propriétaires de leurs archives. Elles veillent à leur gestion, à 
leur conservation et à leur mise en valeur dans l'intérêt public et sous le contrôle scientifique et 
technique de l'administration des archives. (…). 

Article L212-7 
Les collectivités territoriales continuent de bénéficier, pour la conservation et la mise en valeur 
de leurs archives, des concours financiers de l'État dans les conditions en vigueur au 1er janvier 
1986. 

Article L212-13 
Lorsqu'il s'agit de documents présentant un intérêt historique certain et dont il est établi que les 
conditions de leur conservation les mettent en péril, le préfet peut mettre en demeure la 
commune de prendre toutes mesures qu'il énumère. 
Si la commune ne prend pas ces mesures, le préfet peut prescrire le dépôt d'office de ces 
documents aux archives du département, quelles que soient l'importance de la commune et la 
date des documents. 

Article R212-4-1 
Un service public d'archives a pour missions de collecter, de conserver, d'évaluer, d'organiser, de 
décrire, de communiquer, de mettre en valeur et de diffuser des archives publiques 
conformément au I de l'article L. 212-4 et aux articles L. 212-6, L. 212-6-1, L. 212-8, L. 212-11, L. 
212-12, R. 212-5, R. 212-6 et R. 212-8.

Article R212-18-2 
La conservation mutualisée d'archives numériques répond aux normes, conformes aux règles de 
l'art, qui portent notamment sur : 
1° La sécurité et la redondance des infrastructures logicielles et matérielles ; 
2° La gestion du cycle de vie des données et de leurs métadonnées ; 
3° La présence de mécanismes destinés à assurer l'intégrité et la lisibilité dans le temps des 
informations ; 
4° La traçabilité de l'ensemble des actions effectuées dans le système d'archivage électronique ; 
5° La garantie de restitution de tout ou partie des données et de leurs métadonnées, ainsi que 
des informations de traçabilité afférentes. 
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Les supports en nitrate de cellulose sont fragiles et complexes à préserver. Ils entament leur 

processus de détérioration dès leur fabrication sans que l’on puisse l’enrayer. Afin de 

programmer des opérations de conservation, il est essentiel de mettre en place une surveillance 

et un suivi.  

Pourquoi contro ler les fonds contenant des supports en nitrate de 

cellulose ? 

Les supports en nitrate de cellulose se de gradent plus ou moins rapidement, en fonction de 

leur technique de fabrication et de leurs conditions d’utilisation et de stockage. Par ailleurs, 

plus ce support est alte re , plus il est nocif pour les personnes et l’environnement : les vapeurs 

acides qu’il de gage attaquent son conditionnement ainsi que les objets et le mobilier 

alentours. Un contro le re gulier est donc essentiel pour mettre en place une politique de 

conservation de ces fonds. 

Quels outils mettre en place pour la surveillance des fonds 

contenant des supports en nitrate de cellulose ? 

En premier lieu, il convient de mettre en place une grille pre cise de crite res de de gradation. 

Le tableau propose  ci-dessous vous permettra d’e laborer la grille de suivi de vos collections. 

Vous pouvez de cider d’utiliser un autre re fe rentiel. Il importera cependant de le pre ciser en 

ente te de votre document. Cette grille permet de normaliser la proce dure de constat d’e tat 

avec une terminologie de finie, et d’e tablir des comparatifs. Un guide illustre  peut e galement 

e tre e labore . 

En comple ment, un suivi photographique permet d’effectuer des constats visuels pre cis de 

l’e tat et de l’e volution dans le temps des supports contro le s. Un protocole doit alors e tre de fini 

Surveillance et suivi des 

supports en nitrate de cellulose 

©Muse e français de la photographie, Bie vres 

FICHE NITRATE 6 
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afin d’e tablir des comparatifs visuels a  partir de la me me e chelle. (cf.  Fiche 9 Protocole de 

prise de vue pour une surveillance sanitaire des supports en nitrate de cellulose ). 

Veiller a  stocker ces fichiers nume riques dans un espace de die  pour qu’elles soient facilement 

accessibles et exploitables. 

Comment proce der au contro le sanitaire des fonds contenant des 

supports en nitrate de cellulose ? 

Selon le volume des collections a  contro ler et des moyens techniques et humains a  

disposition, on peut proce der pie ce a  pie ce ou par e chantillonnage. Celui-ci doit e tre 

suffisamment repre sentatif du fonds pour e tre significatif.1 

L’e chantillonnage peut se faire soit de façon syste matique (une boî te ou un ne gatif est analyse  

toutes les « n » boî tes ou ne gatifs), soit de façon ale atoire. Cette dernie re, la plus fre quemment 

applique e a  l’analyse des collections, consiste a  choisir au hasard un certain nombre 

d’e chantillons. Ainsi, lorsque le fonds comporte dix mille objets nume rote s de 1 a  10 000, la 

se lection arbitraire des images est faite par tirage au sort de nume ros allant de 1 a  10 000. 

Des applications en ligne permettent de ge ne rer une se rie de nume ros ale atoires2.  

Les collections importantes, ge ne ralement constitue es par l’assemblage de fonds d’origine ou 

de nature diffe rente, sont rarement uniformes. Pour e viter que des fonds spe cifiques soient 

surestime s ou sous-repre sente s par un pre le vement ale atoire, on a recours a  une analyse dite 

stratifie e. Chaque fonds est alors traite  distinctement et le nombre de pre le vements que l’on 

effectue est proportionnel a  l’importance nume rique du fonds. 

Le nombre de supports en mauvais e tat permettra de de terminer la marge d’erreur en 

fonction du niveau de confiance que l’on souhaite. Par exemple si 400 ne gatifs pris 

ale atoirement ont e te  examine s dans une collection qui en comporte 50 000 et que 20% de 

ces ne gatifs examine s sont de grade s, les statistiques3 nous indiquent que la marge d’erreur 

est de + ou - 4 %. C’est-a -dire qu’il y a dans la collection entre 16 et 24 % de ne gatifs alte re s, 

et ceci avec un niveau de confiance de 95%. Un tel niveau de confiance indique que si l’on fait 

100 fois la me me analyse de la collection, on trouvera 95 fois des re sultats qui se situent dans 

la marge d’erreur de termine e. 

La fre quence des contro les est a  e valuer en fonction de l’e tat de de gradation des supports, de 

leur quantite , et des moyens humains et techniques a  disposition. Une ve rification annuelle 

est recommande e.  

1 Norme NF Z40-011 novembre 2005 - Me thode d’e valuation de l’e tat physique des fonds d’archives et de 

bibliothe ques 
2 Par exemple, www.dcode.fr 
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Il ne doit pas contenir trop de textes, sinon à des fins pédagogiques de formation en amont. 

L'intervention des secours se déroulera dans deux cadres d'action qui peuvent 
être combinés: 

► dans l'urgence : protection ou évacuation des biens ou locaux directement concernés par 
le sinistre ;

► dans une action d'anticipation. 

Il est important que le plan de sauvegarde soit actualisé en permanence en intégrant les 
biens culturels exposés à l'occasion d'événements particuliers -expositions temporaires par 
exemple - et les nouvelles acquisitions, de façon à être exploitable à tout moment. 

Il est impératif d'assurer la formation des agents permanents de l'établissement ou du 
personnel relevant du desservant affectataire dans les cathédrales mais également des sapeurs-
pompiers ( connaissance des outils de décrochage des œuvres, manipulation, ... ) ; de même, un 
exercice de mise en œuvre (même partielle) du plan permettra de tester cet outil. 

• la liste du matériel indispensable pour la préservation des biens ;

• l'état et la localisation des moyens de levage et transport ;

• l'aire de stockage provisoire - transfert ;

• le recensement des abris et dépôts 

• l'organisation de l'évacuation (en concertation étroite avec les sapeurs-pompiers) ;

• les consignes, fiches et plans. 
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Formation théorique avec supports vidéo et pratique 

sur feu réel. 

Projection commentée de CD vidéo : 

• Le feu dans l'entreprise

• L'extincteur Pourquoi ? Comment ?

• Petites causes, grands effets

• L'évacuation (organisation, conseils...) 

Formations Pratiques : 

• Utilisation de différent type d'extincteur afin de

mettre en application les connaissances acquises

lors de la formation théorique

• Utilisation sur feu réel (sous réserve) Remise à

chaque participant de 2 fascicules sur « L'extinction » 

et « L'évacuation ». Formation en unités mobiles 

(véhicules climatisés). 

Formation théorique avec vidéos. Formation pratique 

dans un véhicule spécialisé. 

Intervention individuelle sur feux réels. Possibilité 

d'évacuation de la cellule enfumée (éclairage de 

sécurité). 

Nos formations : 

• Formation SST

• Formation SSIAP 1

• Formation équipier de 1ère intervention

• Formation évacuation et guide serre-file,

exercices d'évacuation

• Formation Manipulation du R.I.A

• Formation en Unité Mobile de 7 ou 8 places (...)
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Ce manuel actualise et remplace les « Règles pour la reliure et la restauration » de 1999. 

Il est le fruit du travail de Nelly Cauliez, chef des ateliers de restauration, de reliure et de 
dorure des documents graphiques des Archives nationales, avec le soutien de Marie-Claude Delmas, 
responsable du Département de la conservation des Archives nationales. 

Le « descriptif technique pour les traitements de conversation-restauration des collections de 
la Bibliothèque nationale de France » rédigé par Thierry Aubry, expert au Département de 
conversation de la Bibliothèque nationale de France, a servi de base à ce travail. Nous le remercions. 

L’aide et les conseils précieux du comité de rédaction permettent d’offrir aux futurs usagers 
de nouvelles règles basées sur un consensus assez large. Nous le remercions de sa collaboration. 

Membres du comité de rédaction 

Direction des Archives de France 

Geneviève Etienne, Inspection générale des Archives de France 
Françoise Banat-Berger, responsable du Département de l’innovation technologique et de la normalisation (DITN) 
Marie-Dominique Parchas, chef du bureau de la conservation matérielle et des constructions au DITN 

Archives nationales 

Anne-Marie Abrard, technicien d'art restaurateur doreur 

Archives départementales 

Pierre Debofle, directeur, service départemental d’archives du Gers 
Hélène Detourdonnet, restauratrice, service départemental d’archives de l’Oise 
Sylvie Faure-Spanier, restauratrice, service départemental d’archives de la Moselle 
Agnès Masson, directrice, Archives de Paris 
Marie-Hélène Peltier,directrice, service départemental d’archives du Val-d’Oise 
Élisabeth Verry, directrice, service départemental d’archives du Maine-et-Loire 
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PRÉFACE 
Conserver les documents, dont l’état physique se dégrade inexorablement avec le temps et les 

manipulations, tel est le défi lancé aux archivistes. Au cours des temps, la restauration et la reliure se 
sont développées, leurs techniques se sont transmises et enseignées. 

Pourtant le manuel, qui paraît aujourd’hui, répond à une attente. Il fallait actualiser les Règles 
pour la reliure et la restauration des documents d’archives, publiées en 1999, que nécessitaient 
l’accroissement des crédits alloués à la préservation et à la restauration et le développement du 
nombre des entreprises privées de reliure et de restauration. En outre, la complexité des marchés 
publics exige une grande rigueur dans la rédaction des clauses techniques des cahiers des charges, 
tandis que le suivi et le contrôle des travaux réalisés demandent vigilance et connaissances. 

Personne ne pouvait mieux réaliser cet ouvrage que Nelly Cauliez, chef de travaux d’art, 
responsable de la quinzaine de restaurateurs et doreurs des Archives nationales, dont l’expertise est 
souvent sollicitée par nos collègues du Réseau des archives publiques. C’est leur savoir-faire et leur 
expérience qu’ils nous font partager, enrichis sans cesse par leurs échanges réguliers avec les ateliers 
de restauration des grandes institutions patrimoniales et leur concours aux recherches et aux progrès 
des techniques. 

Qu’ils soient ici remerciés de donner cette précieuse clé de lecture et de compréhension des 
techniques. Que soient remerciés aussi les archivistes et les restaurateurs qui ont bien voulu relire le 
manuscrit. Mais notre reconnaissance va à la direction des archives de France qui, en assurant la 
publication de ce manuel, contribue à la diffusion de ces savoirs et de ces bonnes pratiques, gage de 
la transmission de nos archives, pour le présent et pour l’avenir69

Marie-Claude Delmas 
Conservateur général du patrimoine 

Responsable du Département de la conservation des Archives nationales 

Archives municipales 

Sylvie Clair, directrice, Archives municipales de Marseille 
Agnès Vatican, directrice, Archives municipales de Bordeaux 

Ateliers de restauration privés : 

Ardoin et CIE, Groupe Brunet Atelier Cédric Lelièvre 
Atelier du Patrimoine, Patrick Brunet Atelier Quillet 
Filigrane In Extenso 
Kosmann Laboratoire 
Michel Guet 
Reliure du Limousin 

(...)
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Gérer une contamination par les moisissures 
Dernière mise à jour: 16 janvier 2025 

Parmi les organismes vivants ayant une appétence pour les papiers, colles, cuirs ou parchemins, 
les moisissures sont particulièrement redoutées par les professionnels et sont probablement la 
première cause de dégradation des collections d'archives. Lorsqu'une contamination par les 
moisissures apparaît, il est important d'agir rapidement et de prendre ensuite les mesures qui 
permettront de la traiter efficacement et éviter sa récidive. 

Que faire en cas de contamination par les moisissures ? 
Les mesures d'urgence 

Dès que des moisissures apparaissent, il importe de prendre rapidement des mesures pour éviter 
qu'elles prolifèrent et s'étendent. 

• Films tutoriels
• Fiche d'intervention

DOCUMENT 12
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Films tutoriels 
 

Épisode 1. Connaître et prévenir - Cet épisode décrit succinctement ce qu'est une moisissure, 
son cycle de développement, les conditions favorables à sa germination et sa croissance, et les 
actions de conservation préventive à mettre en place pour éviter son apparition sur les 
collections d'archives et de bibliothèques. 

 

 
Épisode 2. Comment gérer une contamination par les moisissures ? Les mesures d'urgence - 
Lorsque des moisissures apparaissent sur les collections d'archives et de bibliothèques, il est 
important de prendre rapidement les mesures adéquates pour enrayer leur développement et 
éviter qu'elles ne se propagent. Dans cet épisode, des conseils sont donnés pour une prise en 
charge rapide et efficace des collections et des locaux moisis. 

 

 
Épisode 3. Comment gérer une contamination par les moisissures ? Les procédés de 
décontamination des collections - Dans cet épisode, sont décrits les procédés à utiliser ou à 
proscrire pour désinfecter des collections d'archives et de bibliothèques contaminées par les 
moisissures. 
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Fiche d'intervention 
 

Le document Faire face à une contamination par les moisissures résume, sous la forme de fiches, les 
actions à mener en cas de contamination par les moisissures. 

 

Vérifier la viabilité des moisissures 

Lorsque des traces s'apparentant à des moisissures sont visibles sur des documents, il importe 
de vérifier qu'il s'agit bien de moisissures actives avant d'envisager tout traitement, notamment 
avec un produit biocide. Pour ce faire, il est possible de faire appel à un laboratoire spécialisé qui 
saura dénombrer et identifier la (les) souche(s) de moisissure(s), informations utiles pour évaluer 
la virulence de la contamination. Tous les laboratoires d'analyse spécialisés dans la détection, le 
dénombrement et l'identification des moisissures environnementales, sont capables de réaliser 
ce type d'étude, mais les protocoles de prélèvement et de mise en culture doivent être adaptés à 
la nature des souches recherchées (cellulolytiques, protéolytiques...) et aux objectifs visés 
(évaluation de la contamination de documents d'archives). 

 
Un laboratoire d'analyses environnementales peut également être sollicité lors d'une 
contamination de grande ampleur pour évaluer le risque qu'elle peut présenter pour la santé des 
personnes, et mettre en place des mesures de prévention et de protection adaptées. 

 
S'il s'agit uniquement de s'assurer qu'une ancienne trace de moisissure à présent sèche ne se 
réactivera pas en cas de dérèglement climatique, ou bien de vérifier l'efficacité d'une opération de 
dépoussiérage, un auto-diagnostic peut être réalisé. Il ne nécessite pas d'équipement de laboratoire 
spécifique et fournit des résultats rapides, mais ne permet pas d'identifier la souche de moisissure. 

 

Désinfecter les archives et leur environnement 

Les documents d'archives sont fragiles et particulièrement sensibles aux procédés physiques et 
chimiques utilisés pour éliminer les moisissures et les spores qui les colonisent. Il n'existe de ce 
fait que très peu de traitements de désinfection qui aient une réelle efficacité sur ces dernières et 
qui soient inoffensifs pour les matériaux qui composent les documents. 

Le traitement de désinfection choisi dépendra de l'ampleur et de la virulence de la 
contamination, mais en cas de contamination sévère et/ou de grande ampleur, seules la 
fumigation à l'oxyde d'éthylène et l'irradiation aux rayons gamma sont recommandées 
aujourd'hui. 

 
L'utilisation d'ozone et de poudres fumigènes, parce qu'ils sont peu efficaces et potentiellement 
dangereux pour les matériaux qui constituent les documents sont fortement déconseillés. Les 
poudres fumigènes, liquides biocides pulvérisés ou nébulisés peuvent être utilisés pour traiter les 
locaux et le mobilier à condition qu'ils soient préalablement vidés de leurs collections. 
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Désinfection des collections 

Désinfection à l'oxyde d'éthylène 
 

• Fiche-Préparer les documents à une désinfection à l'OE 

• Modèle de cahier des charges pour la désinfection à l'OE 

Désinfection aux rayons gamma 
 

• Fiche - Préparer les documents à une désinfection aux rayons gamma (à venir). 

• Modèle de cahier des charges pour la désinfection aux rayons gamma. 

Désinfection des locaux 
 

• Manuel - Produits et méthodes de désinfection des surfaces (sols, murs, mobilier) 

• Fiche - Equipements d'assainissement de l'air 

• Modèle de cahier des charges pour le dépoussiérage d'archives et le nettoyage des sols et surfaces 
 

En savoir plus 

• Manuel - Lutte contre les moisissures, SIAF, 2008, dernière révision 2019. 

• La mérule, SIAF, 2007. 

• Mycologie prévisionnelle, SIAF, 2007. 

Études sur la qualité environnementale fongique dans des services 
d'archives et de bibliothèques 

• Bilan environnemental fongique de 10 centres d'archives en France, Reboux, Roussel, 2011. 

• Détection précoce des contaminants des collections graphiques, Projet DECAGRAPH, 2012. 

• Étude des moisissures dans une réserve de bibliothèque , Roquebert, Bury, Cazenobe, 2002. 

Contamination fongique en milieux intérieurs et impacts sur la 
santé 

• Moisissures dans le bâti, Agence nationale de sécurité sanitaire {ANSES), 2016. 

• Contaminations fongiques en milieu intérieur, Conseil supérieur d'hygiène publique de 
France (CSHPF), 2006. 

 
Norme 

 
NF EN 16790 Août 2016 X 80-031 - Conservation du patrimoine culturel - Gestion intégrée des 
nuisibles (1PM) pour la protection du patrimoine culturel. 
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Action 12 

Le numérique : des atouts pour 
pérenniser et partager l’information 

Le contexte 

Conformément au code du patrimoine, le support ne constitue pas un critère discriminant en 
matière d’archives : la gestion du cycle de vie des documents numériques, leur pérennisation 
et leur accessibilité dans le temps, doivent bénéficier des mêmes exigences de fiabilité et de 
durabilité que les documents sur support papier. L’enjeu est donc d’assurer de façon 
renouvelée nos missions fondamentales. 

On distingue, dans la gestion de l’information courante des administrations, deux types de 
documents numériques : ceux qui ont été créés sous cette forme et n’ont jamais été 
matérialisés sur support papier et ceux qui ont connu une vie sous forme papier et qui, 
conformément aux prescriptions50, ont été numérisés et l’original papier détruit. S’y ajoutent, 
aux Archives et à des fins de diffusion et/ou de conservation, des prises de vue numériques 
réalisées par les photographes de collection ou par des prestataires. 

Depuis 2018 et conformément à la réglementation et aux normes en vigueur51, les Archives de 
la Mayenne ont mutualisé avec la Région et les départements des Pays-de-la-Loire, au sein d’un 
groupement baptisé Arch-e-Loire, la mise en œuvre d’un système d’archivage électronique 
(SAE), tant sur le volet technique que fonctionnel. Cet outil peut s’inscrire dans le cadre d’une 
offre de service numérique. 

L’étude de faisabilité réalisée par le cabinet Akompano en 2020 a permis d’identifier les freins 
à l’ouverture prochaine d’Arch-e-Loire à des tiers (collectivités locales). La note d’information 
DGPA/SIAF/2022/0152 en modifie largement les périmètres d’action entre collectivités. Une 
telle ouverture, même si elle était décidée, nécessiterait une montée en compétences des 
utilisateurs et une sécurisation du système. 

Dans le même temps, le Département s’est engagé dans une démarche active de 
dématérialisation, mais la question du sort final des archives définitives ainsi produites reste 
un chantier ouvert. Il n’existe pas encore de programmation, ni dans la politique de collecte 
électronique53 ni dans les choix de numérisation et de la mise en ligne54. 

Ce travail de conservation ne saurait avoir de sens si ce n’était pour répondre à la mission de 
communication qui incombe aux archives publiques. Il est nécessaire de développer des 
moyens d’accès à ces ressources, de les enrichir pour les porter à la connaissance des services 
producteurs et du public au sens large. 

50 Définitions et spécifications des prestations de numérisation fidèle de documents sur support 
papier et contrôle de ces prestations, norme NF Z42-026, Afnor, mai 2017. 
51 Article R 212-18-1 du code du patrimoine ; Archivage électronique (exigences et 
recommandations fonctionnelles, organisationnelles et d’infrastructure pour la conception et 
l’exploitation d’un SAE), norme NF Z42-013, Afnor, 2009 (révision 2020). 
52 Note d’information relative au cadre légal et réglementaire de l’externalisation de la 
conservation des archives publiques, 
https://francearchives.gouv.fr/fr/circulaire/DGPA_SIAF_2022_01.  
53 Fiche-action D.5 et objectifs n° 5 et 6 du CSCMA. 
54 Fiche-action D.4 et objectif n° 1 du CSCMA. 
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La feuille de route 

 Les sujets couverts par cette action, tant l’administration du SAE que la numérisation, 
sont pilotés par la mission de Transformation numérique. 

 Le soutien de la direction des la Transformation et de l’innovation est indispensable à 
la réussite des projets qui concernent le SAE. 

 La sélection des documents entrant dans le SAE est du ressort du service Conseil et 
collecte, de même que la transformation de l’outil en service. 

 Le service Traitement des fonds apporte son concours à la fois dans le traitement des 
documents conservés dans le SAE et dans l’identification des documents dont l’état 
matériel, incompatible avec la communication, nécessite le recours à une copie 
numérique de substitution. 

 Le service Action culturelle et éducative apporte son concours dans les questions liées 
à la communication des documents numériques. 

Système d’archivage électronique (SAE) 

⚿ Disposer d’une documentation générale et technique du système (DGTS), d’un
manifeste du SAE et d’une gouvernance claire du groupement Arch-e-Loire et pour le
Département de la Mayenne.

⚿ Définir la politique des Archives de la Mayenne au regard de l’ouverture d’As@lae à
des tiers.

⚿ Former les archivistes à l’utilisation du SAE pour passer à l’échelle dans les versements
d’archives électroniques.

⚿ Rendre visible le contenu du SAE au public.
⚿ Veiller à l’accueil et à la conservation des documents numériques dont la prise en

charge ne serait pas possible dans le SAE.
⚿ À terme, assurer l’interopérabilité entre les outils. Pour ce faire, constituer un

référentiel basé sur une archivistique solide et l’utilisation de listes d’autorités stables.

  Concevoir le schéma d’établissement d’une DGTS et procéder à l’archivage de la
documentation disponible  échéance 2024 

 Établir formellement les ambitions (objectifs et moyens) de l’usage du SAE
 échéance 2024

 Fixer le cadre de la gouvernance en rédigeant les matrices de responsabilités tant au
Département qu’au niveau du groupement  échéance 2025 

 Nombre d’utilisateurs du SAE  échéance annuelle

 Nombre de versements et volumétrie des fonds versés dans le SAE
 échéance annuelle

 Structurer l’accueil et la conservation des données en dehors du SAE  échéance 2024
Numérisation 

⚿ Mettre en place une politique de numérisation qui prenne en compte l’état sanitaire
des documents ( action 11), la programmation culturelle des Archives ( action 5) et
les besoins des usagers ( action 7).

 Rédaction et mise à jour d’une politique de numérisation, assortie à la rédaction d’une
procédure dédiée  échéance 2025, mise à jour annuelle 

 Nombre d’articles numérisés en fonction des objectifs (sanitaires, culturels, attente du
public)  échéance annuelle 

(...)
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